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ANNEXE 8 

 
AU RESEAU PUBLIC DE DISTRIBUTION HTA 

OU BASSE TENSION POUR LES CLIENTS ALIMENTES EN ELECTRICITE 
 

 

-1 et L111-51 et suivants ; 

Vu les articles R341-
 ; 

Vu les dispositions du cahier des charges de co
 ; 

Enedis ass  sur le RPD au point de livraison du client, ainsi 

vigueur et par d   

-  dans des conditions objectives, transparentes et non discriminatoires. 

Dans le cadre de , le client final peut ainsi choisir entre deux 
 : 

- le client final peut choisir de conclure deux contrats 
distribution (ci- -

Fournisseurs 
 ; 

- le client final  : dans un souci de simplification, le 
Fournisseur  en effet vec lui un 

 (ci-  
- L 224-8 du code de la consommation.  

Ce contrat implique alors pour le Fournisseur en Contrat Unique (ci-
avec Enedis un contrat  

- -F) dans les conditions de 
- .  

Le client final en Contrat Unique 
e alors des 

CARD avec Enedis et conserve avec elle 
RPD. 

 

 
Les en vigueur sont librement accessibles sur le 
site internet  : www.enedis.fr : 

- Contrat Unique :  

 les annexes 1 bis et 2 bis du contrat GRD-F sont reproduites par le Fournisseur en annexe du 
Contrat Unique et permettent une consultation simple et rapide des 

 -F) ;  

 
nt 

-  ;  

 
 

- 

 

 

RPD applicables au client, que le Fournisseur aurait souscrit envers le client en Contrat Unique ne saurait 
 seul  
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1.  Objet  

 les clauses des contrats 
RPD en soutirage, , ainsi 

que Fournisseur . 

e. Elles 
www.enedis.fr. 

 
Enedis ou 

un Contrat Unique avec un Fournisseur .  

Enedis  sur son site internet : 

- 
utilisateurs du RPD 

http://www.enedis.fr/sites/default/files/Enedis-GUI-CF_04E.pdf. 
- ses catalogues nt Fournisseurs 

sont disponibles  www.enedis.fr/Catalogue_des_prestations. Le client 
 dans les conditions au 

catalogue des prestations  le concernant.  

En cas de contradiction c
au RPD conclu par le client du conclu par le client avec 
Enedis alent. 

2.   

 : 

Enedis  tant  : 

- iscriminatoire au RPD ; 

-  sur le RPD jusqu'au point de livraison du client, en respectant les standards 
 

RPD et aux articles 7.1  ; 

-  ; 

- , 
 ;  

-  ; 

- informer les clients - dans la mesure du possible - lors de 
coupures pour travaux, pour raiso  ou lors des coupures pour incident affectant le RPD, 

 ; 

- entretenir,  ou renforcer le RPD 
 ; 

- 
www.enedis.fr ; 

- assurer 
 ; 

- Fournisseur 
 ; 

- , 
 ; 

 

En outre, lorsque le client dispose d  Contrat U F  : 

- Fournisseur ; 

- 
Fournisseur, par Enedis  ; 

- 
par les soins du F rs Fournisseur

 ; 
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- 
 ; 

- s Fournisseur ; 

 

2.2 Engagements du client  

 : 

- 

. 
 

www.enedis.fr/utiliser-mon-
installation-interieure-en-toute-securite 

 

- ne pas raccor  ; 

- -8 du code de 

n du RPD ; 

-  ; 

-  ; 

- et entretenir les moyens de production autonome dont il dispose

 

 

2.3 Engagements du Fournisseur : 

Au titre de ses relations avec le client en Contrat Unique, le F notamment  : 

-  ; 

- assurer la reproduction du contrat GRD-
Contrat Unique -F selon le 

 ; 
galement 

-  ; 

-  ; 

- informer le client que celui-ci engage sa 

 ; 

- -
Fournisseur ; 

- 
L332- -  

 

Au titre de ses relations avec Enedis, le F  : 

- en Contrat U
 ; 

- , ainsi que les 
prestations concernant les points de l -F conclu avec 
Enedis ; 

-  
du contrat GRD- Contrat Unique 
GRD-F. 
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3.  Raccordement 

3  : 

Contrat U

 

 

3.2 Travaux de raccordement : 

de puissance, ceux-
raccordement. 

 

3.3 Facturation du raccordement : 

par Enedis. 

3  : 

 production. Cet 

vigueur. 

  

 

4.  Mise en  

4  : 

 

-vous, il lui appart
-

Fournisseur 
Contrat Unique,  

4.2 Mise en service  

cumulatives suivantes : 

-   ; 

- 
; 

- paiement  ; 

- fourniture 

installations sont soumises aux dispositions des articles D342- -  ; 

- Contrat Unique  

4.3 Mise en service sur raccordement existant : 

ation, Enedis ne peut mettre en service que des Points de Livraison satisfaisant aux conditions 
cumulatives suivantes : 

-   ; 

- 
-ci sont soumises aux dispositions des articles 



Cahier des charges de concession SDEE48 - Annexe 8 5/11 

D342- -
 ; 

Contrat Unique  

4.4 Changement de Fournisseur : 

Fournisseur de son choix. 

Lorsque le client souhaite changer de Fournisseur Contrat Unique, le nouveau 
Fournisseur formule une demande de changement de Fournisseur pour le 

Fournisseur ne peut pas 
Fournisseur  

changement de Fournisseur 
Fournisseur  

4.5  : 

Contrat Unique
dans son CARD. 

En cas de Contrat Unique, le Fournisseur 
 

ation, les dispositions du paragraphe 7.5 
 

 

5.   

 

aux articles L 341-2 et 
.  

- le 
u RPD en 

- -   

-  directement au client. 

 : 

- son Fournisseur,  Contrat Unique ; 

- Enedis, si le client a souscrit un contrat CARD. 

 
5.2 Modification de tarif : 

   nouveau tarif sur les prestations 
annexes , celui-ci x contrats  

quel que soit  (CARD 
ou contrat unique).  

Ces modifications sont prises en compte arif r  

5.3 Prestations et services : 

 
Fournisseur en cas de Contrat Unique ou par Enedis en cas de CARD. 

 

6.  Comptage  

- Enedis assure les missions de comptage dont elle est 
 

 

 

 

- de facturer le  ; 



Cahier des charges de concession SDEE48 - Annexe 8 6/11 

- Fournisseur en Contrat Unique 
permettant de facturer ses livraisons 
le contrat GRD-F ; 

- la transmission   ; 

6.1 Pose du dispositif de comptage 

Le dispositif 
leur adaptation aux conditions du contrat souscrit par le client.  

articles R341- -  

et ses catalogues des prestations. 

6.2 ntretien et renouvellement  de comptage 

 

Le client ou son Fournisseur en Contrat Unique 
x catalogues des 

 . 

 

 de comptage non fournis par Enedis sont sous 

 par 
Fournisseur s Contrat Unique

o x catalogues des prestations en vigueur 
concernant le client. 

Fournisseur est tenu de souscrire une prestation de 

vigueur. Le renouvellement de ce compteur pour le met
-  

 

bon fonctionnement des appareils permettant le 

client. 

En cas de dys
Enedis, 

t faite 
consommation du point de livraison 

.  
s

rectification.  

Dans l Contrat Unique, le Fournisseur  

dispositif de comptage 

Enedis d'effectuer : 

- ification du  ; 

- -  ; 

- e des dispositifs de comptage
-  ; 

- 

du client, celui- . 

Si 
Enedis peut demander un rendez-vous 
via le Fournisseur s aux catalogues . 
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7.   

 
 

Enedis pour assurer 
dans les limites des techniques existantes 

aux articles 7.4 et 11.3 . 

Lorsque le point de livraison du au RPD en HTA : 

-   . Ce seuil est 

 ; 

- 

ales d  
les mod  ; 

- 
 ; 

L
travaux peut exceptionnellement atteindre dix heures,   

 
 

http://www.enedis.fr/utiliser-mon-installation-interieure-en-toute-securite. 

Enedis met lement  ; si le client Contrat 
Unique, son Fournisseur sur les factures que le Fournisseur adresse au 
client, s.  

7.2 oupures longues : 

Fournisseur, une 
a CRE en 

 

 

 

 : 

Enedis  
7.4 et 11.3 

 

 portent sur les fluctuations 
 

-   pour 
les clients en Contrat Unique (annexe 1 du contrat GRD-F) et dans les clauses des contrats CARD 
HTA pour les clients en contrat CARD.  

- Enedis ne prend aucun engagement standard sur les microcoupures ni sur les creux de tension.  

- 

 

se tension portent sur la 
tension contractuelle  

- La tension nominale est de 230 V en courant . Enedis 

-  : entre 207 v et 253 V en courant 
.  

- La de la tension est de 50 Hertz. Les conditions de mesure de ces 
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 : 

Les enga , 
, ne sont pas applicables dans les cas relevant de la force majeure tels que 

9.3 xe et dans l -  : 

- c  ; 

- lorsque des interventions programm   

 si le point de livraison du client est  
travaux peut exceptionnellement atteindre dix heures,  ; 

 si , 
de deux coupures pour travaux par 

 ; 

- aux articles 7.5 et 7.6 ci-  ; 

- l , 
  ; 

- 
 ; 

7.5 Enedis : 

Enedis RPD dans les cas suivants : 

-  
l'ordre public ; 

- non-ju  
normes applicables ; 

-  ; 

- Enedis, 
quelle qu'en soit la cause ; 

- le client ou par ses installations et appareillages, affectant l'exploitation ou la 
distribution  ; 

- usage illicite ou frauduleux de l' Enedis ; 

- refus du client de laisser Enedis a
 ; 

- 
 ; 

- absence de Contrat Unique ou de CARD ; 

- Fournisseur  ; 

- non-paiement par le client des sommes dues  si le client  ; 

- , pour un client en contrat 
CARD ; 

-  

La suspension par Enedis du  p

RPD  positions, la suspension 

. 

ont pris fin. 

7.6 au RPD Fournisseur  

Lorsque le client en Contrat Unique mes dues au titre de son Contrat Unique ou en cas de 
manquement contractuel selon les clauses de ce contrat, le Fournisseur 

 et au catalogue des prestations : 

- de demander  Enedis  du client ; 

- ou de demander Enedis de limiter la puissance du client 

compteur communicant. 
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8.   

- RPD, en 

du RPD, RTE r  

accessibles via le site internet http://clients.rte-france.com/. 
 

Pour ce faire, RTE 

 

-29 

.  

Le Fournisseur du client en Contrat Unique R le 
compte de son client en Contrat Unique :  

- l
 dans le contrat GRD-F 

conclu avec Enedis ; 

- l
corresponden

 

-  : 

- l
son contrat CARD ; 

- 
 

9.   

9  vis- -vis du client 

Enedis est seule responsable  en cas de non-
vis- -

au RPD. 

 - -vis du 
client contenus dans : 

- le contrat GRD-F, lorsque le cli
-F) ; 

- le contrat CARD,  

- -
 au client.  

 

9.2 Responsa - -vis  

Le client est  Enedis, notamment en cas de non-
respect des obligations  

 

Enedis, celle-ci engage 
i le client est en Contrat Unique, Enedis en informe le Fournisseur.  

 dispositions du Contrat 

-
 

9  

. 
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En outre, en -
-1731, il existe des circonstances 

Enedis 
. Ces circonstances c

 sont les suivantes : 

- les tages, attentats ou atteintes 
 ; 

- les faits 
tiers, tels qu  ; 

- les catastrophes naturelle - - -dire des dommages 

survenance ou 
 ; 

- les 
et 

par le RPT et/ou par les RPD 
ation de 

  ; 

- les oirs publics pour des motifs 
publique 

 ; 

- les   par RTE 
aux prescriptions techniques de conception et de fonctio

 

force majeure. 

 
 

dispos  

 

 force majeure informe 

e  

10.  Traitement des es clients  

 : 

Le client en Contrat Unique au non-respect par Enedis de 
ses engagements, 
Enedis,  

Le Fournisseur 

 

r Enedis, dans les cas suivants : 

- sur demande du Fournisseur  
 ; 

- Contrat Unique et concerne Enedis ; 

-  ; 

Dans ces trois  

 du client. 

s  
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 Le client 
peut sais  

 : 

-  

- nature et, si possible,  

 

verse au client 

client. 

-
 

11.  Recours  

En cas de 

Enedis e sont disponibles sur simple 
Enedis. 

-
-

-

-  

Le c  ou au 
. 

12.  Assurances 

 et de 
-

RPD. 

13.   

 par Enedis. Les nouvelles 
  

 toute nouvelle   
site internet : www.enedis.fr . 

 

 


